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JOURNAL 
DE LA 

9 * 

SOCIETE DE STATISTIQUE DE PARIS 

No 7. — JUILLET 1895 . 

I. 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 4 9 JUIN 1 8 9 5 . 

SOMMAIRE. — Présentation de deux nouveaux membres titulaires. — Présentation d'ouvrages : le Secré
taire général, MM. Levasseur et Victor Turquan. — Communication de M. Beaurin-
Gressier sur l'impôt dans une famille parisienne : le Président. 

La séance est ouverte à 9 heures sous la présidence de M. Auguste Vannacque. 
M. André Lebon, député, ministre du commerce, de l'industrie, des postes et 

des télégraphes assiste à la séance, ainsi que MM. Gauthiot, secrétaire général de la 
Société de géographie commerciale, Poirson, directeur de la sûreté générale, 
Moullé, chef de division au ministère des travaux publics, et Bra, avocat à la cour 
d'appel de Paris. 

Se sont fait excuser MM. Magnin, vice-président du Sénat, gouverneur de la 
Banque de France ; Trystram, sénateur ; Berger, Georges Cochery, Louis Passy, 
députés, Salefranque et Victor de Saint-Genis. 

Le procès-verbal de la séance du 45 mai 1895 est adopté. 

Sont présentés comme membres titulaires, pour être soumis à l'élection dans 
la prochaine séance : 

Sur la proposition de MM. Yves Guyot et A. Vannacque : 
M. André LEBON, député, ministre du commerce, de l'industrie, des postes et 

des télégraphes. 

Sur la proposition de MM. Alfred Neymarck et E. Yvernès: 
M. BRA (Théophile), avocat à la Cour d'appel. 

M. le SECRÉTAIRE GÉNÉRAL rappelle que le 24e congrès de l'Association française 
pour l'avancement des sciences doit se tenir à Bordeaux du 4 au 9 août prochain. 
Plusieurs membres déjà Société se sont déjà inscrits pour faire des communica
tions à la 15e section (Économie politique et statistique). Le secrétaire général prie 
ceux de ses confrères qui ont l'intention d'assister à cette réunion de vouloir bien 
l'en informer le plus tôt possible, aûn que le programme complet de la session 
puisse être publié dans un court délai. 

!«• SKRIE. 3Ge vor-. — H» 7. jg 
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M. LEVASSEUR, absent de Paris, présente, par l'entremise du Secrétaire général, 
un rapport rédigé par M. Bodio au nom d'une commission du Conseil des chemins 
de fer, sur quelques réformes à introduire dans les tarifs et le service des voyageurs. 
Ce rapport contient une statistique comparée, qui est dressée avec le soin scrupu
leux de l'exactitude que M. Bodio apporte dans toutes ses œuvres. Trois tableaux de 
cette statistique sont reproduits dans le journal de la Société (p. 249). 

M. le SECRÉTAIRE GÉNÉRAL énumère les ouvrages adressés à la Société depuis 
la dernière séance. Il appelle particulièrement l'attention de l'assemblée sur : 1° le 
Marché financier en 1894-1895, par M. Arlhur Raffalovich ; 2° la Statistique des 
houillères françaises en 1893, par M. E. Grimer; 3° la Bienfaisance à l'époque 
actuelle, par M. Ricardo Dalla Volta. 11 signale, parmi les documents officiels 
français: 1° la Statistique des grèves et des recours à la conciliation et à l'arbi
trage survenus pendant Vannée i894 (Office du travail) ; 2° le Recueil des lois, 
décrets, ordonnances, etc., concernant la Caisse d'amortissement et la Caisse des 
dépôts et consignations, de janvier 1805 à août 1894, adressé par M. le directeur 
général Labeyrie. 

M. Victor TURQUAN offre à la Société une brochure sur les courants de migra
tion intérieure en France. Cette étude est faite pour la première fois. Jusqu'à 
présent, en effet, les dénombrements n'avaient indiqué le déparlement d'origine 
des habitants que pour ceux qui étaient nés dans le département où ils avaient été 
recensés. Cette indication figurant, au contraire, dans le dénombrement de 1891 
pour tous les Français recensés, il a été possible de rendre compte, pour chaque 
département, de l'importance respective de l'immigration et de l'émigration. C'est 
ainsi, par exemple, que l'on a trouvé que 1600000 provinciaux habitent le dépar
tement de la Seine et que 315000 parisiens ont émigré en province. L'exposé des 
résultats obtenus par ces 87 monographies distincles exigerait des développements 
que ne comporte pas la simple présentation de l'ouvrage ; il fera l'objet d'une 
communication spéciale dans une séance ultérieure. 

La parole est donnée à M. Beaurin-Gressier pour sa communication sur l'Impôt 
dans une famille parisienne (monographie) (1). 

M. BEAURIN-GRESSIER présente les comptes de sa propre famille pour l'année 
1894 et cherche à dégager de ses dépenses la part d'impôt qu'elles ont eu à 
supporter. 

La famille dont il s'agit comprend 9 personnes vivant ensemble : le père, la 
mère, 3 fils de 14 à 19 ans, 2 filles de 11 et 16 ans, et deux domestiques. Le père 
est fonctionnaire ; ses ressources annuelles, dépassant un peu 20000 francs, 
consistent dans un traitement auquel s'ajoutent quelques revenus patrimoniaux, 
fonciers pour la majeure partie. Il s'agit donc de ce que l'on considère généra
lement comme une famille aisée. Cependant, en raison de ses charges, elle ne 
maintient l'équilibre de son budget qu'en s'astreignant à une sévère économie, ce 
dont il est facile de se rendre compte en parcourant les articles de dépense et en 
en faisant la répartition par tête. Son luxe réside dans la possession en province 
d'une maison, vieux centre familial, où les enfants vont passer les vacances. Il 
consiste aussi et surtout dans ce fait qu'il a été possible au père de prolonger la 
période d'éducation des enfants au delà des limites qui s'imposent à des familles 
où le budget est plus restreint. 

Ces données établies, les comptes de l'année 1894 ont été, en vue du travail 
auquel ils devaient servir de base, tenus avec le plus grand soin, entrant dans des 
détails minutieux. En fin d'année, les dépenses ont été réparties entre 120 rubriques, 

(1) On ne donne ici qu'une analyse assez sommaire de la communication de M. Beaurin-Gressier. Le 
compte rendu in extenso sera publié dans notre prochain numéro. 
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groupées elles-mêmes en 15 chapitres: habitation, alimentation, vêtement, mobi
lier, transports, distractions, éducation, e t c . ; puis, les articles de dépenses ont 
été transformés en unités taxables, c'est-à-dire en poids, volumes, pièces, valeurs, 
suivant les objets, de façon à y appliquer l'impôt. 

Bien que fort longue, cette première partie du travail n'était pas la plus difficile. 
La tâche délicate consistait à dégager l'impôt. Quand y a-t-il impôt? au profit de 
qui? dans quelles circonstances est-il payé? Il fallait donc dresser une nomencla
ture des impôts perçus au profit de l'État, des départements, des communes, des 
établissements publics; en indiquer les tarifs, en préciser le mode d'application. 

Cette nomenclature, distribuée aux membres de la Société au début de la séance, 
ne comprend, bien entendu, que les impôts payés par la famille considérée. Elle se 
divise en trois chapitres qui appellent quelques développements. 

I. — Impôts déboursés directement par le contribuable. — Ce sont les contri
butions directes et les taxes assimilées, dont l'on porte directement le montant 
chez le percepteur ; ce sont aussi quelques impôts spéciaux payés à l'occasion de 
certains actes (timbres de quillance, permis de chasse, papier timbré, e t c . ) . 

IL — Impôts correspondant à un service rendu. — Du fait seul qu'une somme 
est payée à l'État ou à la commune, elle ne peut être considérée comme impôt. En 
dehors des services généraux auxquels l'État a pour fonction essentielle de pour
voir (justice, police, défense du territoire), il rend des services qui ont un carac
tère plus spécial et qui exigent des frais. 11 fait payer ces services à ceux qui en 
profitent. Toute la portion de la rémunération de ces services demandée aux usagers 
et qui sert à couvrir le prix de revient ne doit pas être confondue avec l'impôt 
proprement dit. Le surplus seul, c'est-à-dire le bénéfice que se réserve l'État, pré
sente ce caractère. 

Les services de cette nature dont l'État et les villes font une base importante de 
leurs ressources fiscales, sont, suivant les cas, rendus par voie de régie ou de 
concession. Certains services, dont le caractère industriel est cependant manifeste, 
sont englobés parmi les services publics et donnent lieu à des monopoles fiscaux 
de fabrication ou de vente (tabacs, allumettes, poudres de chasse, cartes à jouer). 
D'autres tirent leur caractère public de l'emprunt qu'ils font du Domaine public. 
Les postes et télégraphes, les chemins de fer de l'Etat sont administrés par voie de 
régie. La majeure partie des chemins de fer, les entreprises de voitures publiques, 
l'industrie de la production du gaz font l'objet de concessions. Toutes ces entre
prises, qu'elles laissent ou non un bénéfice direct aux budgets publics, doivent se 
couvrir de leurs frais et en réclamer le montant sous forme de prix aux usagers. 
Il importe donc de dégager de leurs prix de revient la part des charges fiscales 
qu'elles supportent. Ces charges sont, en définitive, payées par les usagers à titre 
d'impôt. 

Ces impôts sont considérables et, dans cette analyse rapide, nous nous bornerons 
à renvoyer aux tableaux A et C à G insérés à la suite du présent procès-verbal. 

III. — Impôts à l'égard desquels les vendeurs sont plus ou moins directement les 
collecteurs du fisc. — Nous abordons la partie la plus complexe et la plus délicate 
de la présente étude. Ici, l'impôt prend des formes multiples, se diversifie, se 
faufile, de façon à frapper presque toutes les manifestations d'activité du contri
buable. Il se masque et se dissimule derrière les fournisseurs de produits ou de 
services, qui deviennent en quelque sorte ses agents, ses collecteurs. Telles sont 
les contributions indirectes, les douanes, l'octroi. Nous renvoyons ici encore à la 
nomenclature des impôts (tableau A). On y verra la série interminable des objets 
taxés, souvent repris en même temps, par les contributions indirectes, l'octroi et 
la douane, de telle sorte que certains d'eux arrivent à supporter à titre d'impôt le 
5e (le pain), la moitié (le vin, le pétrole), quand ce n'est pas les deux tiers de leur 
valeur (le sucre). 

L'impôt indirect ne se contente pas de frapper la consommation à l'égard de 
laquelle on peut encore le dégager avec une certaine approximation ; il atteint aussi 
la production. Il la frappe même duiement. Mais ici il devient pour ainsi dire 
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impossible à l'analyse de le suivre, tellement il se mêle à toutes les phase* de la 
production. 

Après avoir établi les bases de l'impôt, il devenait relativement facile d'ejiifaire 
l'application aux différents articles de dépenses que comprend le budgeifde ,1a 
famille considérée. Tel est l'objet du tableau B également inséré dans le présent 
numéro. On verra quelle part importante y prend l'impôt sur certains chapitrât 

Ce tableau est divisé en deux sections: 1° services ou produits donnant lieu à 
des impôts dont l'incidence finale est facile à discerner ; 2° services rémunérés 
au moyen de salaires dans lesquels se confondent les impôts supportés par les 
auteurs des services. Pour la première section, l'impôt représente 23,1 p. 100 de 
la dépense, en laissant de côté la majeure partie des impôts de production dont 
l'incidence définitive vient cependant atteindre le consommateur. 

Ce long travail appelle quelques conclusions que le compte rendu définitif 
développera plus longuement et dont nous ne retiendrons ici que les principales. 

Ne pouvant atteindre la richesse, l'impôt s'attaque aux signes; mais, en procé
dant de la sorte, il dévie fréquemment. Ce n'est plus la richesse qu'il frappe, mais 
les charges. Dans la famille considérée, il rencontre 9 surfaces taxables, à l'égard 
desquelles il prend le caractère de capitation. 

Trop souvent l'impôt est détourné de son but et sert à constituer des avantages 
en faveur de certaines catégories de privilégiés. Non seulement certains de ces 
privilégiés échappent à l'impôt, mais ils trouvent le moyen de le percevoir à leur 
profit (douanes, impôt du sucre, bouilleurs de cru). Le montant des impôts ainsi 
dérivés atteint, en France un chiffre qui n'est certainement pas inférieur à 2 mil
liards, alors que le budget des recettes de l'État oscille aux environs de 3 milliards 
et demi. 

La principale réforme à apporter dans notre régime financier consisterait à faire 
disparaître cette charge inique et écrasante. Alors on verrait l'équilibre revenir 
dans nos finances, la productivité de toutes les taxes régulières s'accroître dans 
des proportions inespérées, les excédents reparaître et, avec eux, la possibilité de 
dégrever les impôts anti-économiques qui entravent les mutations et les transports. 

M. le PRÉSIDENT remercie M. Beaurin-Gressier d'avoir développé devant l'as
semblée, avec une justesse et un à-propos plusieurs fois soulignés par les applau
dissements des auditeurs, les conclusions d'une longue étude menée à bonne fin 
avec une scrupuleuse exactitude. M. Vannacque ajoute que l'exposé qui vient d'être 
fait appelle comme complément nécessaire une discussion générale non seulement 
sur les conséquences économiques de la répercussion de l'impôt sur les dépenses 
courantes de la vie, mais aussi et surtout sur la statistique qui a servi de base à la 
monographie de la famille observée. Les conditions particulièrement probantes 
dans lesquelles cette monographie se produit ne peuvent manquer de donner lieu 
au sein de la Société de statistique à un débat contradictoire susceptible d'engager 
un certain nombre de membres à imiter l'œuvre si originale de M. Beaurin-Gres
sier. M. le Président propose donc à l'assemblée, qui accepte avec empressement, 
de placer en tête de l'ordre du jour de la séance du 17 juillet la discussion sur la 
communication de M. Beaurin-Gressier. 

L'ordre du jour de la séance du 17 juillet 1895 est fixé comme suit : 
1° Discussion sur la communication de M. Beaurin-Gressier relative à l'impôt 

dans une famille parisienne ; 
2° Les libéralités aux établissements publics et l'impôt, par M. Léon Salefranque ; 
3° Le mouvement des caisses d'épargne en 1893, par M. Georges Breton. 
La séance est levée à onze heures. 

Le Secrétaire général, Le Président, 

Em. YVERNÈS. A. VANNACQUE. 



— 237 — 

ANNEXE A 

Nomenclature des impôts supportés en 1894 par une famille parisienne 
composée de 9 personnes. 

[Le père, la mère, 3 garçons (19 ans, 17 ans, 14 ans), 2 filles (16 ans, 11 ans), 2 domestiques.] 

A R T I C L E S I M P O S É S . 

CHAPITRE 1er. 

IMPÔTS DÉBOURSÉS D I R E C T E M E N T PAR L E CONTRI
BUABLE. 

Impôt foncier 
— des portes et fe

nêtres 
— personnel mobi

lier 
— sur les chiens . . 
— sur les billards . 
— personnel mobi

lier. 

UNITES 

sur lesquelles 

portent 

les impôts. 

2 

| Maison en province| 
dont jouit person
nellement le chef' 
de famille à titre, 
de propriétaire , 

- des pôVù»' ê t ' fe - Appartement à Paris, j 
nôtres . . . . ) ' 

Timbres de quittances 
Papier timbré 
Permis de chasse 
Extraits d'actes de l'état civil . 
Frais d'examens universitaires. 
Timbres de récépissés 

CHAPITRE II . 

IMPÔTS CORRESPONDANT A UN SERVICE RENDU. 

§ 1er. — Impôts sur les services rendus par voie de 
monopole fiscal, de fabrication ou de vente. 

1. Tabacs 
2. Allumettes 
3. Poudre de chasse 
4 . Cartes à jouer 

§ 2 . — Impôts sur divers services publics rendus 
par voie de régie ou de concessions. 

1. Postes , télégraphes et téléphones , 

!
Impôt de 12 p. 100 sur la 

grande vitesse , 
Autres charges fiscales. . 

3. Omnibus 
4. Voitures de place 
5. Gaz 
6. Eau 
7. Péages divers 

Variable. 

Id. 

Id. 
Par tête. 

Par billard. 

Variable. 

Id. 
Par timbre. 

Id. 
Par permis. 
Par extrait. 

Par examen. 
Par récépisi 

Pr ix payé. 
Id. 
Id. 

Par jeu . 

Prix payé. 

Id. 

Id. 
Id. 

Mètre cube. 
Timbre municip, 

Mémoire. 

CHAPITRE III. 

IMPÔTS A L'ÉGARD DESQUELS L E S VENDEURS SONT 

P L U S OU MOINS D I R E C T E M E N T LES COLLEC
T E U R S DU F I S C . 

§ 1er. — Impôt* sur la consommation (contributions 
indirectes, octroi, douanes). 

A. — Alimentation. 

1. Pain 
2. Farine 
3. Fécule 
4 . Pâtes 
5. Pâtisserie non sucrée 
6. Pain d'épices 
7. Bœuf 
8. Mouton 

Kilogr. 
Id . 
Id . 
Id. 
Id. 
Id . 
Id. 
Id. 

TAUX DES IMPÔTS. 

État. 

6,00 

0,10 
0,60 

18,00 
1,80 

40,00 
0,70 

82 .0/0 
77 0/0 
68 0 /0 

0,625 

37,62 0/0 

24,47 0/0 

2,79 0/0 
2,28 0/0 
0,0072 

Communes 
et 

déparle
ments. 

4 

8,00 

10,00 
0,55 

6,75 0/0 
6,47 0 /0 
0,062 
0,25 

État 
et 

privilégiés. 
(Douanes.) 

0,187 0/0 

3,87 0/0 
3,S6 0/0 
0,0040 

Ensemble. 

8,00 
6,00 

0,10 
0,60 

28,00 
2,35 

40, ro 
0,70 

82 0/0 
77 0/0 
68 0/0 

0,625 

37,62 0/0 

24,657 0/0 

13,41 0/0 
12,31 0/0 
0,0732 
0,25 

0,09735 
0,09735 

0,07 
0,16 
0,16 
0,16 
0,16 
0,10 
0,25 
0,32 

0,07 
0,16 
0,16 
0,16 
0,16 
0,10 
0,34735 
0,41735 

1. Ne figurent dans cette nomenclature que les impôts effeetiTement payes par la famille considérée. 
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A R T I C L E S I M P O S É S . 

9. Porc 
10. Saindoux 
11. Volailles 
12. Gibier 
13. Charcuterie 
14. Pâtés 
15. Poisson 
16. Huîtres 
17. Sel 
18. Sucre 
19. Confiserie 
20. Confitures 
21. Biscuits sucrés 
22. Pâtisserie sucrée 
23. Café 
24. Thé 
25. Chocolat 
26. Poivre 
27. Vanille 
28. Muscade 
29. Canelle 
30. Girofle 
31. Moutarde 
32. Pommes de terre 
33. Riz 
34. Châtaignes 
35. Légumes frais 
36. Légumes secs 
37. Légumes conservas . . . . 
38. Raisin frais , 
39. Oranges 
40. Pommes et poires 
41. Autres fruits frais 
42. Raisin sec , 
43. Amandes et noix 
44. Pruneaux , 
45. Autres fruits secs 
46. Lai t , 
47. Beurre , 
48. Fromages secs 
49. Fromages frais 
50. Œufs 
51. Vin 
52. Bière 
53. Eau-de-vie, liqueurs à 50« 
54. Vinaigre 
55. Conserves de vinaigre . . 
56. Huile comestible 

B. Objets de cuisine et de ménage. 
Savon noir 
Savon de Marseille 
Savon minéral 
Cirage 
Carbonate de soude 
Cire à frotter 
Ficel le 
Eau de Javel 
Eau de cuivre 
Potasse 
Mine de plomb 
Blanc d'Espagne 
Tripoli 
Papier de cuisine 

C. Combustible. Luminaire. 
1. Houille 
2. Huiles minérales . . . . 
3. Essences minérales . . . 
4. Bougies 

D. Vêtement1. 
1. Lainages 
2. Cotonnades 
3. Soieries 

UNITÉS 

sur lesquelles 

portent 

les impôts. 

Kilogr. 
Id. 
Id. 
Id . 
Id. 
Id. 
Id. 

Douzaine. 
Kilogr. 

Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 

Litre. 
Kilogr. 

Id. 
Id. 
Id. 

Litre. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 

Kilogr. 

Kilogr. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 

Litre. 
Id . 

Kilogr. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 

100 kilogr. 
Litre. 

Id. 
Kilogr. 

Valeur. 
Id. 
Id. 

TAUX DES IMPÔTS. 

État. 

0,12 
0,60 
0,60 
0,30 

0,0825 
0,0375 
0,93125 
0,05 
0,05 
0,15 

0,30 

départe
ments. 

0,09735 
0,09735 
0,30 
0,18 
0,2277 
0,36 
0,40 
0,22 
0,06 

Etat 
et 

privilégiés. 
(Douanes.) 

5 

0,0576 

0,3186 

0,1440 
0,114 

0,042 
0,1062 
0,15 
0,3990 
0,18 
0,12 
0,524 

0,42 

0,72 
0,216 
0,216 
0,24 

Ensemble. 

0,12 
0,12 
0,20 
0,20 
0,25 
0,60 
0,20 
0,018 

» 
0,08 
0,08 
0,04 
0,40 
0,40 
2,08 
2,08 
1,00 
2,08 
4,16 
3,12 
2,08 
2,08 
0,15 
0,004 
0,08 
0 ,03 
0,06 
0,03 
0,16 
0,08 
0,05 
0,05 
0,03 
0,15 
0,03 
0,10 
0,05 
0,025 
0,06 
0,15 
0,15 
0,06 
0,07 
0,05 
0,35 
0,06 
0,06 
0,12 

0,06 
0,06 
0,06 
0,04 
0,019 
0,08 
0,30 
5 0/0 
5 0/0 

0,12 
0,10 
0 ,10 
0,16 

10 0/0 
15 0/0 
10 0/0 

0,21735 
0,21735 
0,50 
0,88 
0,4777 
0,96 
0,60 
0,238 
0,18 
0,68 
0,68 
0,34 
0,40 
0,40 
2,08 
2,08 
1,00 
2,08 
4,16 
3,12 
2,08 
2,08 
0,15 
0,004 
0,08 
0,03 
0,06 
0,03 
0,16 
0,1376 
0,05 
0,05 
0,03 
0,4686 
0,03 
0,10 
0,05 
0,025 
0,2040 
0,264 
0,15 
0,102 
0,2587 
0,2375 
1,68025 
0,29 
0,23 
0,794 

0,06 
0,06 
0,06 
0,04 
0,019 
0,50 
0,30 
5 0/0 
5 0/0 

0,84 
0,316 
0,316 
0,70 

10 0/0 
15 0/0 
10 0/0 

1. 11 est impossible de dégager la part de l'impôt de douane dans des objets composés de matières diverses et confectionnés , 
en France. La rémunération du confectionneur et du marchand est variable, elle est en même temps relativement considérable, i 
Les proportions indiquées ici ne sont que des approximations PU dessous de la réalité. 
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A R T I C L E S I M P O S É S . 

4. Lingerie 
5. Chapellerie. Chapeaux de feutie et de soie 
6. Mercerie 
7. Parapluies 
8. Cordonnerie. Bottines 
9. Ganterie 

E. Mobiliers. 

1. Faïences 
2. Porcelaine 
3. Gobeleterie 
4. Coutellerie 
5. Vannerie 
6. Brosserie 
7. Batterie de cuisine 

F. Parfumerie. 

1. Savons 
2. Alcools à 50° 

6. Divers. 

1. Théâtre 

2. Matières d'or et d'argent 

3. Jouets 
4. Assurances 

§ 2. — Impôts sur la production. 

Ces impôts entrent dans le prix de revient de 
tous les services et produits et sont nécessairement 
répercutés en définitive sur le consommateur. Ils 
portent sur : 

Le combustible 
L'éclairage . . 
Les transports 

UNITES 

sur lesquelles 

portent 

les impôts. 

2 

Valeur. 
Id. 
Id. 
Id. 

La paire. 
Id. 

Valeur. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 

Kilogr. 
Litre. 

Prix des places 
. Hectogr. d'or. 
Hectog. d'argent 

Kilogr. 
Valeur. 

TAUX DBS IMPÔTS. 

Etat. 

0,93125 

37,50 
2,00 

» 
10 0/0 

départe
ments. 

0,3990 

10 0/0 

Les mutations 
Les outils, instruments, machines 
Les matières premières 
Les matériaux 

Mémoire. 

Ils comprennent en outre les impôts généraux : 

Impôts sur les portes et fenêtres, personnel] 
mobilier 

Patentes et licences 
Poids et mesures 
Droits de timbre, d'enregistrement et d'hypo-f 

thèques 
Impôts spéciaux sur la pharmacie, les eaux] 

minérale^, etc 

Mémoire. 

Etat 
et 

privilégiés. 
(Douanes.) 

5 

15 0/0 
10 0/0 
15 0/0 
10 0/0 
1,50 
0,10 

15 0/0 
10 0/0 
10 0/0 
15 0/0 
10 0/0 
10 0/0 
10 0/0 

0,08 
0,35 

0,50 
0,50 
0,60 

Ensemble. 

15 0 /0 
10 0/0 
15 0/0 
10 0/0 

1,50 
0,10 

15 0/0 
10 0/0 
10 0/0 
15 0/0 
10 0/U 
10 0/0 
J0 0/0 

0,08 
1,68025 I 

10 0/0 
3S 0/0 
2,50 
0,69 
10 0/0 

JL 
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RÉCAPITULATION DE LA Ire SECTION. 

ARTICLES DE DEPBHSES. 

CHAPITRE 1er. — Habitation . . 
— Et. —Al imentat ion . 
— I I I . — Chauffage et éclai

rage 
— IV. —Habi l lement . 
— V . — Objets de cuisine et 

de ménage. . . 
— VI. — Mobilier . . . 
— VII . — Parfumerie. . 
— VIII . — Transports . . 
— IX. — Distractions. . 
— X. — Cadeaux. . . 
— XI. — Divers . . . . 

T O T A U X . . . . 

MONTANT 

des < 

dépenses. 

3 , l l l f 4 0 
6,157,95 

888,00 
1,975,00 

79,30 
300,00 

55,00 
965,00 
396,00 
120,00 

70,10 

1 4 , H 7 f 7 5 

NOMBRE 

d'unités 

imposables. 

RÉPARTITION DES CHARGES FISCALES. 

État. 

446f49 
272,64 

35,68 

» 
» 

2,79 
195,14 
219,30 

10,30 
66,80 

l , 2 4 9 f l4 

Com
munes 

et 
départe-

ments. 

469f91 
322,00 

170,90 
» 

0,42 
» 

1,20 
17,43 
31,00 

» 
3,30 

l , 0 1 6 f l 6 

Éiat 
et 

privilé
giés. 

(Douanes.) 

» 
676f80 

35,83 
212,65 

5,59 
37,00 

4,05 
10,85 

» 
2,59 

» 
985 f36 

Total. 

916^40 
1,271,44 

242,41 
212,65 

6,01 
37,00 

8,04 
223,42 
250,30 

12,89 
70,10 

3,250f66 

PROPORTION 

p. 100 

de l'impôt 

dans 

la dépense. 

29,45 
20,65 

27,30 
10,77 

7,58 
12,33 
14,62 
23,15 
63,21 
10,74 

100 

23,02 

2° SECTION. 

Services rémunérés au moyen de salaires dans lesquels se confondent les impôts 
supportés par les auteurs des services. 

ARTICLES DE DÉPENSES. 

CHAPITRE Ier. — Habitation. 

Réparations à la maison de province. . . 
Réparations au mobilier 

TOTAL. 

CHAPITRE H. — Vêtement. 

Blanchissage et teinturerie 

CHAPITRE III. — Soins. 

Coiffure 
Bains et douches 
Médecin et dentiste 

Pharmacie 
Eaux minérales 

T O T A L 

MONTANT 

des 

dépenses. 

200f00 
50,00 
30,00 

280f00 

6001" 00 

35'00 
200,00 
200,0'» 
200,00 

30,00 

665^00 

ARTICLES DE DÉPENSES. 

CHAPITRE IV. — Culture intellec
tuelle. 

Professeurs des filles 
Sociétés savantes 
Journaux 

Papeterie 

T O T A L 

CHAPITRE -V. — Gages. 

T O T A L 

CHAPITRE VI. — Sommes données. 
Cadeaux, pourboires et étrennes 
Quêtes et aumônes 
Argent de poche des enfants 

T O T A L 

Somme à valoir pour omissions 

MONTANT 

des 

dépenses. 

1500^00 
1000,00 

90,00 
50,00 
50,00 
25,00 

2715? 00 

1350f00 
145,00 

1495? 00 

300 f00 
100,00 
400,00 

800f00 

27f25 

RÉCAPITULATION DE LA 2* SECTION. 

CHAPITRE 1er. _ Habitation 280«"00 
— n . —Vêtement 600,00 
— III. —Soins 66&.00 
— IV. — Culture intellectuelle 2715,00 
— V. —Gages 1495,00 
_ v i . _ Sommes données 800,00 

Somme à valoir pour omissions 27,25 

TOTAL 6582^5 
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RÉCAPITULATION GÉNÉRALE DES DÉPENSES. 

Première section '. 14117? 75 
Deuxième section 6582,25 

TOTAL 20700?oo 

ANNEXE G 

SERVICE DES POSTES ET TELEGRAPHES. 

(Tableau dressé à l'aide de renseignements donnés par le Bulletin de statistique et de législation comparée, 
année 1893, page 512 et suivantes.) 

EXERCICE 1891. 

Montant total des recettes 201859 676f 

Montant total des dépenses « . 148 851 214f 
A déduire les 9/10 de la somme de 2547ti958t (subventions aux services maritimes 

des paquebots-poste) 22 929 262 

!25921952 

Produit net 75 937 724? 
Rapport du produit net à la recette totale : 

x 75937 724 7593772400 on na ^ 
= * r= » = 37*62 p. 100. 

100 201859676 201859676 V 

ANNEXE D 

CHEMINS DE FER. 

(Tableau dressé à l'aide des statistiques du Ministère des travaux publics*) 

ANNÉE 1898. 

CHARGES PAR 100 FRANCS DE RECETTES BRUTES (VOTAGKURS) IMPÔTS COMPRIS. 

lo Charges envers l'État. 

Montant des impôts et des charges pesant sur la circulation des chemins de fer, non compris les droits de douane 

et l'impôt sur les voyageurs et sur les transports à grande vitesse : tant* = 12f47 

Impôt de 12 p. 100 sur les voyageurs 12,00 
24,47 

2o Droits de douane. 

Ces droits s'élèvent à 2 2 a 9 0 0 0 0 ° = 0,187 
v,e»aro*»8ei«Teui.a i i g 7 1 0 0 0 0 0 , 

TOTAL D » OHAROTS 241657 0/0 

NOTA. — Les chiffres qui ont servi de base à ce compte sont ceux des impôts et des charges appli
cables aux 7 grands réseaux et aux compagnies secondaires d'intérêt général (année 1893). 
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Il n'a pas été tenu compte dans les charges ci-dessus de plusieurs impôts figurant dans les statistiques 
de l'Administration, tels sont : 

Timbre des récépissés et des lettres de voiture. . 
Timbres-poste pour lettre d'avis aux destinataires 

32371000f 
1974000 

Ces impôts ont, en effet, été comptés déjà dans d'autres articles de dépenses de la famille considérée. 
De même, il n'a pas été tenu compte des charges imposées aux compagnies de chemins de fer figurant 

dans les statistiques de l'Administration, telles sont : 

Transports des militaires et marins 46 688 OOOf 
Transports de la Guerre 2421000 
Transports des Finances % . . . 1532 000 
Transport des prisonniers 1291000 

11 a paru que le montant de ces charges était manifestement exagéré. Il a, en effet, été calculé par 
l'Administration en prenant la différence entre le tarif plein et le tarif réduit à 24 p. 100. 

Or, il n'est pas démontré que le libre débat, à défaut de cahier des charges, n'eut pas permis d'ob
tenir des compagnies une réduction analogue pour des transports de l'importance de ceux que l'Adminis
tration fait effectuer par les chemins de fer. 

ANNEXE E 

OMNIBUS. 

(Tableau dressé à l'aide du compte rendu présenté aux actionnaires.) 

ANNÉE 1892. 

Montant total des recettes . . ' I 43172 873f85 

1« Charges municipale». 

Balayage 
Redevances 
Octroi sur fourrages 
Octroi sur marchandises 
Location sur la voie publique 
Service des tombereaux 
Redevance pour l'entretien du pavage des voies, frais de contrôle et surveillance. . . 

T O T A I J . 

291 492 334 
43172878*85 

Sur 100 fr. de recettes, il y a 6f75 de charges municipales. 

= 6*75. 

11253'60 
1800092,01 

569703,01 
217432,56 
51059,68 
15000,00 

250382,48 

2914923f34 

2« Charges envers l'Etat. 

Contributions directes 
Contributions indirectes 
Impôt sur le revenu 
Enregistrement, conversions, transferts et timbres d'acquits 
Timbre des actions et obligations 
Frais de surveillance 

TOTAL, 

120210697 __ 
43172873,85 

Sur 100 fr. de recettes, il y a 2*79 de charges envers l'Etat. 

313236f65 
513976,» 
151838,20 
168185,95 
51369,71 
4000,25 

1202106197 

S» Douanes. 

Fourrages 
Chevaux % • . 

TOTAL* 

1566758190 
102930,00 

1669688(90 
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166 968890 _ 

43172 873*85 " 

Sur 100 fr. de recettes, i l y a 3{87 de charges douanières. 

Total général des charges par 100 fr. de recettes, impôts compris. 

1° Charges municipales 
2° Charges envers l'Etat 
3<> Douanes 

Pour 100 fr. payés par le consommateur, l'impôt ressort à 

6f75 
2,79 
3,87 

13*41 

ANNEXE F 

VOITURES DE PLACE. 

(Tableau dressé à l'aide du compte rendu présenté aux actionnaires de la Compagnie générale des voitures.) 

A N N E E 1894. 

Montant total des recettes I 24 500 000f 

ïo Charges municipales. 

Balayage . . 
Redevances , 
Octroi sur fourrages . . . 
Octroi sur marchandises . 
Divers 

T O T A L . 

158407 lOOf 
24 500 000f 

Sur 100 fr. de recettes, il y a 6f 47 de charges municipales. 

= 6(47. 

6550( 
1042121 

485365 
47470 

2565 

1584071* 

2o Charges envers VEtat. 

Contributions directes 
Contributions indirectes 
Impôt sur le revenu 
Droits de conversion des titres . . 
Timbre des actions et obligations. 

T O T A L . 

55913200f 
24 500 OOOf 

Sur 100 fr. de recettes, il y a 2 f 28 de charges envers l'État, 

;. = 2*28. 

1611651 
197121 
158202 

7 295 
35319 

559132( 

8» Douanes. 

Fourrages . 
Chevaux. 

T O T A L 8.72730? 

87 273000( 
= 3(56. 

24500000( " 

Sur 100 fr. de recettes, i l y a 3(56 de charges douanières. 

Total général des charges par 100 fr. de recettes, impôts compris. 

l o Charges municipales . 
2« Charges envers l'État , 
30 Douanes 

Pour 100 fr. payés par le consommateur, l'impôt ressort à. 

804180f 
68550 

6*47 
2,28 

_ 3 , 5 6 _ 

12(81 
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ANNEXE G 

GAZ. 

(Tableau dressé à l'aide «Lu compte rendu présenté aux actionnaires de la Compagnie du gaz.) 

ANNEE 1894. 

lo Charges municipales. 

Location du sons-sol des rues 
Allumage, extinction et entretien des appareils d'éclairage public . 
Part dans les bénéfices 

200000( 
1186938 
8250000 
9636938( TOTAL 

Nombre de mètres cubes de gaz livrés à la consommation I 800 823 710m3 

9636938 
300823 710 

Redevance de 2 centimes par mètre cube de gaz consommé dans Paris. 

D'autre part, le nombre approximatif des mètres cubes de gaz consommés à Paris pour l'éclairage 
public : 

28000000m\ 

Le prix du mètre cube de gaz, déduction faite des charges fiscales, étant de 0f2366 et la ville ne payant 
que 0(15, on peut estimer que les particuliers paient d'une manière indirecte la différence, soit Of,086*5. 

0(0866 X 28000000 = 2424 800( 

à répartir sur les 232000000m3 de gaz, consommés à Paris par les particuliers. 

2421800 
242000000 ~ 

TOTAL 

2« Charges envers VÉtat. 

Subvention 
Impositions 
Timbre des titres . . 
Impôt sur le revenu. 

TOTAL. 

2173023 
300024710 

= 0(0072. 

0(032 

0,02 

0(052 

0(062 

6000* 
974662 
144201 

1048160 
2173023* 

fio Douanes. 

, . 1212869 , ^ J A 

^3^0128715 = 0 1 0 0 ^ 

Total des charges qui grèvent le prix d'un mètre cube dé gaz à Paris. 

lo Charges municipales . 
2o Charges envers l'État 
30 Douanes 

Pour 0(30 payé par mètre cube, le consommateur supporte un impôt de. 

010620 
0,0072 
0,0040 
010732 

(•) Le droit étant de 1*20 par tonne et le prix de la tonne étant évalué à 20 fr. 

«»m4wxi.to=8tM t8Mt 
20 

BEAURIN-GRESSIER. 
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